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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre IV — La liberté surveillée.

Extrait

Article 31

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Sont compétents pour statuer sur tous incidents, instances modificatives de placement ou de garde, demandes de remise de garde :  

1° Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants ayant primitivement statué. Dans le cas où il s’agit d’une juridiction n’ayant pas un caractère
permanent ou lorsque la décision initiale émane d’une cour d’appel, la compétence appartiendra au juge des enfants ou au tribunal pour enfants
du domicile des parents ou de la résidence actuelle du mineur ;  

2° Sur délégation de compétence, accordée par le juge dès enfants ou par le tribunal ayant primitivement statué, le juge des enfants ou le tribunal
pour enfants du domicile des parents, de la personne de l’œuvre, de l’établissement ou de l’institution à qui le mineur a été confié par décision
de justice ainsi que le juge des enfants ou le tribunal pour enfants de l’arrondissement judiciaire où le mineur se trouvera, en fait, placé ou arrêté.

Si l’affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires pourront être ordonnées par le juge des enfants de l’arrondissement où le mineur se
trouvera placé ou arrêté

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

Sont compétents pour statuer sur tous incidents, instances modificatives de placement ou de garde, demandes de remise de garde :  

1° Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants ayant primitivement statué. Dans le cas où il s’agit d’une juridiction n’ayant pas un caractère
permanent ou lorsque la décision initiale émane d’une cour d’appel, la compétence appartiendra au juge des enfants ou au tribunal pour enfants
du domicile des parents ou de la résidence actuelle du mineur ;  

2° Sur délégation de compétence, accordée par le juge dès enfants ou par le tribunal ayant primitivement statué, le juge des enfants ou le tribunal
pour enfants du domicile des parents, de la personne de l’œuvre, de l’établissement ou de l’institution à qui le mineur a été confié par décision
de justice ainsi que le juge des enfants ou le tribunal pour enfants  du lieu de l’arrondissement judiciaire où le mineur se trouvera, en fait, placé
ou arrêté.  

Si l’affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires pourront être ordonnées par le juge des enfants  du lieu de l’arrondissement où le mineur
se  trouvera, en fait, placé ou arrêté. trouvera placé ou arrêté 
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